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VERNIS  
TONS BOIS 

 

 
 
Haute résistance aux rayures, chocs, taches et eau.  
 
CARACTERISTIQUES 

S’applique sur toutes les essences de bois, européennes et exotiques. 
Recommandé pour la décoration et la protection des boiseries intérieures. 
 

PREPARATION 
 
BOIS VERNIS : Poncez soigneusement au papier de verre grain fin (240). Si le 
vernis est écaillé, décapez le avec le SUPER DECAPANT V33, puis rincez à l’ea 
et laissez sécher 24 heures.  



BOIS CIRÉ : Décirez. Poncez au papier de verre 240 et dépoussiérez. BOIS 
GRAS (teck…) : Dégraissez puis poncez et dépoussiérez. 
 
APPLICATION 
 
Conditions idéales d'application : sur un bois nu, propre et sec, entre 12° et 25°C 
par temps sec, hors courant d’air et à l’abri du soleil. 
1. Remuez avant et pendant emploi à l’aide d’une baguette longue et large afin 

de bien l’homogénéiser.  
2. Appliquez au pinceau, mini rouleau ou au pistolet en couches régulières dans 

le sens des fibres du bois en évitant les surépaisseurs.  
3. Laissez sécher 3 heures la 1ère couche.  
4. Poncez légèrement au papier de verre fin (240) et dépoussiérez avant 

d’appliquer la seconde couche.  
5. Laissez sécher. 
 

Aspect:   brillant 
Matériel:   Pinceau, rouleau ou pistolet 
Séchage:   Au toucher  30 mn 
   Entre couches : 3h 
   Complet : 12h 
Rendement:   1L = +/- 12 m² 
Nettoyage:              Eau 
 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI :   
CRAINT LE GEL. S2 : Conserver hors de la portée des enfants. S23 : Ne pas 
respirer les vapeurs. S29: Ne pas jeter les résidus à l'égout. S51: Utiliser seulement 
dans des zones bien ventilées.  
Valeur limite en UE pour ce produit (cat. A/e): 150 g/l (2007) / 130 g/l (2010). Ce 
produit contient au maximum 6 g/l COV. Pour conserver un pot entamé, transvaser le 
produit restant dans un récipient réduit et soigneusement fermé. Nettoyer les outils à 
l’eau. Contribuez à préserver l'environnement en ne jetant pas les résidus à l'égout. 
Veillez à apporter le contenant vide ainsi que les produits non utilisés dans une 
déchetterie. (Contacter la collectivité locale). Refermer l'emballage après usage." 


